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Le taux des co�sa�ons retraite acqui�é par les fonc�onnaires est progressivement aligné sur 
celui du privé, depuis la réforme des retraites de 2010. (réforme actée par certains « pseudos syndicats »)  
Une des mesures, en plus de l’allongement de l’âge de départ à la retraite et l’augmenta�on du nombre de 
trimestres, prévoyait de porter le taux de co�sa�on de 7,85 % à 10,55 %, avec un alignement lissé sur 
10 ans, à raison d’une augmenta�on de 0,27 point par an à par�r de 2011. 

MAIS, la réforme de 2013 a modifié les taux des co�sa�ons retraite avec une hausse depuis le 1er janvier 
2014, afin d’a�eindre 11,10 % en 2020. 

Voici le tableau des taux des co�sa�ons de retraite des fonc�onnaires : 
2014 9,14 % 

2015 9,54 % 

2016 9,94 % 

2017 10,29 % 

2018 10,56 % 

2019 10,83 % 

2020 11,10 % 

Le  décret n°2016-670 du 25 mai 2016 portant majora�on de la rémunéra�on des agents publics rémunérés sur la base 

d'un indice prévoit une augmenta�on du point d'indice de 1,2 %, en deux étapes : +0,6 % au 1er juillet 2016 et +0,6 % au 

1er février 2017.  

Le point d’indice passe de 4,6303€ (1er juillet 2010) à 4,6860 € au 1er février 2017 !!!! 

Une augmenta�on en trompe l’œil !! 

FO n’est pas dupe et n’hésite pas à dénoncer                            

ce�e augmenta�on qui au final n’en est pas une.  

Nous con�nuons de revendiquer        
l’augmenta�on du pouvoir d’achat : 

 revalorisa�on de 8% de la valeur du 
point d’indice  

 a�ribu�on de 50 points d’indice 
uniforme  



Ce�e co�sa�on retenue s'applique sur le traitement indiciaire brut correspondant à l’emploi, grade, classe et 
échelon que vous détenez. Elle est prélevée automa�quement par le centre payeur de votre traitement. 

 

Depuis le 1er janvier 2011, le taux des retenues pour pension est relevé le 1er janvier de chaque année pour 
être aligné progressivement sur le taux de co�sa�on salariale appliqué dans le secteur privé et a�eindre 
11,10 % à compter du 1er janvier 2020. 

 

Si vous avez choisi d'effectuer une période à temps par�el et que vous décidez de "surco�ser" afin que ce�e 
période soit comptée à temps complet (dans la limite de 4 trimestres supplémentaires), vous devrez verser 
une retenue pour pension à un taux supérieur au taux normal.  

Elle est appliquée au traitement à temps plein correspondant à celui d’un fonc�onnaire travaillant à temps 
complet, y compris la NBI. 

Le taux de surcotisation 

Travail à temps partiel à Cotisation possible pendant 

Taux de surcotisation à 
compter du 1/1/2016 

(fixée par décret) 
au lieu du 

taux normal appliqué 
(9,94 %) 

  

50 % 2 ans 21,19 % 

60 % 2 ans et 6 mois 18,94 % 

70 % 3 ans et 4 mois 16,69 % 

80 % 5 ans 14,44 % 

90 % 10 ans 12,19 % 

Exemple pour un agent travaillant à 80% en 2016 : 

- Taux de co�sa�on (si surco�sa�on) : (9,94 x 80%) + (80% ((9,94 + 30,60) x 20%) = 14,44% - Montant de la 
surco�sa�on : (14,44 x TIB) - (9,94% x QT x TIB) 
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